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Le départ de lU'iégon ayant été rétardé dé ilusieurs heures,
Mgr l'Archevêque a pu dire la messe à Notre-Dame de Bonse-
cours, jeudi le 28 août ; le lendemain, Sa Grandeur, de même
que les prètres qui font la traversée en même temps, ont célébré
dans le salon du navire, avec la chapelle qui avait été offerte
d'une manière si généreuse.

***
Changements ecclésiastiques dans le diocèse de Nicolet.

Rév. M. J. Biais, de la cure de Bécancourt à celle de St-Guillaume.
Rév. M. E. Raiche, de la cure de St-Cyrille à celle.de Bécancourt.
Rév. M. E. Bellemare, de la cure de Ste.Hélène à celle de St-Cyrille.
Rév. M. A. Paquin, de la cure de St-Jean à celle de St-David.
Rév. M. E. P. de Courval, de la cure de Ste-Perpétue à celle de

Ste-Clotilde.
Rév. M. C. Mailhot, de la cure de St-Louis à celle de Ste-Perpétue.
Rév. M. E. Tessier à cure de Ste-Hélène.
Rév. M. M. Laparière à la cure de St-Louis.
Rév. M. G. Landry, à la cure de St-Jean.
Rev. M. G. Beliveau, au vicariat de Gentilly.
Rév. M. J. Lemire, ou vicariat de St-Grégoire.
Rév. M. P. Cardin, au vtcariat de St-David.
Rév. M. E. Berard, au vicariat de la Baie du Febvre.
Rév. A. P. de Courval, au vicariat de St-Guillaume.
Rév. M. A. Desilets, ancien directeur au collège St-Joseph, St-

Guillaume.
Rév. M. D. Boucher, 2e vicaire de St-Christophe.
Rév. M. D. Gagnon, au vicariat de St-Thomas de Pierreville.
Rév. M. O. Mélançon, au vicariat de St-François.
Rév M. B. Papillon, au vicariat de Ste-Monique.
Rév. M. P. Lajoie, vicaire à la Cathédrale.
Le Rév. M. L. V. Thibaudier est nommé chapelain des Sours de

l'Assomption de Nicolet.
Le Pév. M. C. Côté, économe au séminaire de Nicolet.
Le Rév. M. J. Desaulniers, desservant de Tingwick pendant l'ab.

sence du Rév. M. J. Jutras.
* *

Le nom de l'illustre cardinal Newman est destiné, comme bien
d'autres noms, à opposer une durable et permanente réfutation à
cette axiome favori de la libre pensée: «Le catholicisme est in-
compatible avec la science.»

N'est-ce point la science, en eltet, mais la science unie à la
prière et à la bonne foi, qui a été l'instrument providentiel de la


